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Délibération n°2025/45 

 
Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 712-3 et L. 951-1 ; 
Vu les statuts de l’Université de Technologie de Troyes. 
 

Objet : Tarification Forum sur la Poursuite d’études 
 
Le Conseil d’Administration approuve la tarification de la participation au Forum sur la poursuite d’études 
telle que présentée ci-dessous. 
Cette tarification est applicable à compter de l’édition 2026. 
 

Stand unique (évènement printemps) €700 HT 

Stand unique (évènement automne) €1000 HT 
 
Le directeur de l’UTT se réserve le droit de mettre un stand gratuitement à disposition d’un partenaire 
privilégié.   
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Troyes, le 18 décembre 2025 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 

 

  
   

Nombre de membres : 24 
Présents : 19 
Pouvoirs : 5 
 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 2 
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